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PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-TÉLESPHORE 

 

 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 323-03-22 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 323-18 

SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX 
 

 

ATTENDU QUE conformément aux dispositions de la Loi sur le traitement des élus municipaux 

(L.R.Q., c. T-11.001), la municipalité de Saint-Télesphore (ci-après : « la Municipalité ») a adopté le 

14 août 2018, le Règlement numéro 323-18 fixant la rémunération de ses membres ; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal ainsi que le maire sont majoritairement nouvellement élus depuis 

les élections municipales du 7 novembre 2021 ; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal souhaite modifier le Règlement numéro 323-018 sur le traitement 

des élus municipaux adopté par la Municipalité afin de fixer la rémunération des élus municipaux pour 

l’année 2022 ; 

 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné par Danny Raymond à la séance extraordinaire du 

24 mars 2022 ; 

 

ATTENDU QUE le projet de règlement relatif au présent règlement a été présenté et déposé par Danny 

Raymond lors de la séance extraordinaire du 24 mars 2022 ; 

 

ATTENDU QU’un avis public a été publié le 22 mars 2022 conformément aux modalités de l’article 9 

de la Loi sur le traitement des élus municipaux ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

il est proposé par la conseillère Nathalie Lanthier, 

appuyé par le conseiller Danny Raymond 

ET RÉSOLU 
 

 

QUE LE PRÉSENT RÈGLEMENT SOIT ADOPTÉ ET QU’IL SOIT ORDONNÉ ET STATUÉ 

COMME SUIT : 
 

 

ARTICLE 1 
 

Le premier paragraphe de l’article 3 « Rémunération du maire » du Règlement numéro 323-18 sur le 

traitement des élus municipaux est remplacé par ce qui suit : 

 

« Article 3 RÉMUNÉRATION DU MAIRE 

 

La rémunération de base annuelle du maire est fixée à 7 915,82 $ pour l’année 2022. 

L’allocation annuelle de dépenses du maire est fixée à 3 957,91 $ pour l’année 2022. Pour les 

années subséquentes, ces montants seront ajustés en fonction de l’indexation ou de la révision 

prévue à l’article 9 ci-après. » 

 

 

ARTICLE 2 

 

L’article 5 « Rémunération des autres membres du conseil » du Règlement numéro 323-18 sur le 

traitement des élus municipaux est remplacé par ce qui suit : 

 

« Article 5 RÉMUNÉRATION DES AUTRES MEMBRES DU CONSEIL 

 

La rémunération annuelle des membres du conseil municipal, autre que le maire, est fixé à 

2 638,69 $ pour l’exercice financier de l’année 2022, étant entendu que pour tout exercice 

financier subséquent, le montant de la rémunération des membres du conseil municipal sera 

ajusté annuellement en fonction de l’indexation prévue à l’article 9 du présent règlement. »  

 

ARTICLE 3 

 

L’article 8 « Les jetons de présence » du Règlement numéro 323-18 sur le traitement des élus municipaux 

est remplacé par ce qui suit : 
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« Article 8 LES JETONS DE PRÉSENCE 

 

Une indemnité est accordée à tout membre du Conseil pour assister, en sa qualité officielle, à 

une réunion de comité autre que celles tenues par un organisme paramunicipal et autre qu’un 

Comité plénier ou des séances du Conseil pour lesquels le membre reçoit une rémunération 

régulière. Le montant de l’indemnité est fixé à 30,00 $ par tranche de 3,5 heures par réunion 

auquel le membre a assisté en sa qualité officielle, sur mandat du Conseil. 

 

ARTICLE 4 

 

Le présent règlement entre en vigueur rétroactivement au 1er janvier 2022. 

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi et est publié sur le site Internet de la 

Municipalité. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ à Saint-Télesphore, ce 12e jour d’avril de l’an deux mille vingt-deux. 

 

 

 

 

____________________________________________ 

David McKay, maire 

 

 

 

 

_______________________________________________ 

Danielle Glode 

Directrice générale et greffière-trésorière par intérim 

 

 

Avis de motion :  le 24 mars 2022 

Dépôt du projet de règlement :  le 24 mars 2022 

Avis public :  le 22 mars 2022 

Adoption du règlement :  le 12 avril 2022 

Avis public de promulgation et entrée en vigueur :  le 13 avril 2022 

 


